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Aidez-nous à lui trouver un nom 
Si vous avez un titre accrocheur en tête pour le bulle-
tin, dites-le-nous. Les titres suggérés seront énumérés 
dans le prochain bulletin. Le gagnant recevra un abon-
nement d’un an. Deux autres personnes recevront cha-
cune un T-shirt. 
 
Période des questions 
Nous désirons avoir votre avis sur notre question tri-
mestrielle. Nous imprimerons les réponses reçues 
(maximum 100 mots chacune) dans le prochain bulle-
tin. La question cette fois est: 
 « Quel est le niveau de sécurité nécessaire au Parle-
ment? Quelles seront les conséquences si on en fait 
trop ou si on en fait pas assez? » 
 
Appel de communication 
Nous recherchons d’anciens parlementaires qui pour-
raient préparer des articles pour le prochain numéro du 
bulletin de l’ACEP. On recherche: 
- Une paire d’articles où l’on présente des arguments 
en faveur de la représentation proportionnelle et contre 
celle-ci. 
- Un article par un ancien parlementaire qui s’est enga-
gé dans un travail à l’étranger. 
- Une critique de livres qui pourraient intéresser nos 
membres. 
- Des contributions à notre rubrique « Il était une fois 
au Parlement». 
 
 Veuillez transmettre vos articles et idées à l’adresse 
exparl@parl.gc.ca. Pour les soumettre par téléphone, 
veuillez appeler au bureau de l’ACEP à Ottawa, au 
(613) 947-1690. Vous pouvez aussi écrire à l’adresse 
suivante : Chambre des communes, Association cana-
dienne des ex-parlementaires, C.P. 768, édifice de 
l’Ouest, Ottawa (Ontario)  K1A 0A6. 
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   Ce numéro du Bulletin de 
l’ACEP est le premier que nous 
diffusons dans le cadre de notre 
nouveau programme de stagiaires. 
Conformément aux dispositions 
que nous avons prises avec l’école 
de journalisme de l’Université 
Carleton, le Bulletin sera publié 
tous les trimestres.  
   Notre stagiaire principale est 
Kelly Patrick, qui en est à sa der-
nière année du baccalauréat en 
journalisme à l’Université Carle-
ton. Elle a 23 ans et a grandi à 
London, en Ontario. Depuis 
qu’elle a commencé à étudier à 
l’Université Carleton, en 1999, elle 
a occupé les postes suivants : réali-
satrice à CBC Newsworld, reporter 
de l’émission Canada Now, de la 
chaîne de télévision CBC à Hali-
fax, stagiaire au Globe and Mail, à 
son bureau de Washington, et re-
porter au Windsor Star.  
   Ses collègues dans cette entre-
prise seront les stagiaires Joel Kom 
et Julia Skikavich. Joel a 21 ans et 
vient d’Ottawa. Il est un étudiant 
de troisième année qui se spécia-
lise en journalisme et en sociolo-
gie. Il a travaillé pour l’entreprise 
qui s’appelait alors Southam News 
ainsi que pour le ministère des Af-
faires étrangères et du Commerce 
international. Il a consacré son 
congé de Noël à un stage d’ap-
prentissage au Kingston Whig-
Standard. Il se voit journaliste de 
la presse écrite un jour, mais pas 
avant d’avoir terminé des études 
supérieures.  
   Pour sa part, Julia a passé les 
quatre dernières années à travailler 
pour des députés en Australie et au 
Canada. Étudiante en journalisme 
et en sciences politiques à l’Uni-
versité Carleton, elle a rédigé des 
articles pour l’Ottawa Citizen, le 
Metro, SchoolFinder.com, le 
Townships Sun, le Georgetown 

Gemini et le Centretown News. 
Après l’obtention de son diplôme 
en avril 2004, elle entend faire un 
stage au National Post avant de 
partir pour l’Europe avec son sac 
à dos et y travailler comme pi-
giste.  
   Tous les trois débordent d’éner-
gie, d’enthousiasme et d’imagi-
nation et pourront profiter pleine-
ment des talents et de l’expé-
rience du directeur de l’école, 
Chris Dornan.  
   Ailleurs dans ce numéro, vous 
trouverez leurs suggestions sur la 
façon de vous y prendre pour 
contribuer à cette publication si 
vous le désirez. Empressez-vous 
de répondre à leur appel et faites 
souvent travailler votre plume.  
   Au cours des derniers mois, la 
Fondation pour l’éducation a fait 
des progrès considérables dans le 
renforcement de ses programmes 
et la réunion des fonds nécessai-
res à leur mise en œuvre. Nous 
aurons d’autres nouvelles à ce 
sujet dans les prochains numéros.  
   Au moment où je rédige cet 
article, les plans sont déjà bien 

avancés en vue d’une réunion 
régionale de l’Association à Vic-
toria, en C.-B. Un compte rendu 
complet sur cette réunion sera 
publié dans le prochain numéro. 
   Finalement, je suis heureux de 
vous annoncer qu’en réponse à la 
question soulevée par les associés 
lors de notre dernière assemblée 
générale annuelle (AGA), un pe-
tit groupe de travail a été créé 
pour examiner la possibilité que 
le régime de retraite des parle-
mentaires comporte certaines ini-
quités, en particulier en ce qui 
touche aux cotisations de ceux 
qui quittent leurs fonctions parle-
mentaires sans avoir droit à une 
pension. Le groupe de travail, 
composé de l’honorable Rémi 
Bujold, de Mike Cassidy, de l’ho-
norable Doug Frith, de Murray 
Dorin et de Léo Duguay, trans-
mettra ses conclusions et ses re-
commandations à votre conseil 
d’administration à la fin de dé-
cembre.  
  
Doug Rowland  
Président de L’ACEP  

Message du Président 
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Kelly Patrick 
 
   Afin de mieux informer ses 
membres et de permettre à trois 
étudiants universitaires de parcou-
rir les couloirs et salles du vénéra-
ble Parlement, l’Association cana-
dienne des ex-parlementaires s’est 
jointe à l’Université Carleton pour 
remanier le bulletin trimestriel  de 
l’Association. 
   En septembre, l’Association a 
signé une entente d’un an avec 
l’École de journalisme de Carle-
ton, retenant les services de trois 
étudiants en journalisme qui met-
tront à contribution leur savoir-
faire rédactionnel et leur créativité 
dans une publication qui, au dé-
part, n’était qu’une lettre occasion-
nelle rédigée par le président de 
l’Association. 
   « Initialement, le bulletin de nou-
velles était tout simplement un 
message de la part du président, 
quand celui-ci avait le temps d’en 
rédiger un », signale Doug Ro-
wland, président de l’ACEP. 
« Nous pensions que nos membres 
méritaient mieux, alors Laverne 
Lewycky a commencé à produire 
une publication plus complète ». 
   M. Lewycky, un ancien député 
néo-démocrate du Manitoba et 
professeur universitaire, a produit 
une version augmentée du bulletin 
de nouvelles pour de modestes 
sommes, avec l’aide de ses étu-
diants à la Atlantic Baptist Univer-
sity à Moncton, au Nouveau-
Brunswick.   
   « Cette version originale du bul-
letin est née de l’embryon d’une 
idée – miser sur une contribution 
solide des étudiants », affirme 
M. Rowland. « Mais nous voulions 
en faire un stage officiel, où les 
étudiants en journalisme pourraient 
apprendre ce qu’est la Colline du 
Parlement et comment elle fonc-
tionne.» 

   L’été dernier, pour concrétiser 
cette idée, M. Rowland et l’an-
cien président Barry Turner ont 
approché Chris Dornan, le direc-
teur de l’École de journalisme de 
Carleton, en vue d’établir un par-
tenariat entre l’Association et 
l’École. 
   M. Dornan s’est empressé d’ac-
cepter l’entente, sachant que 
l’Association pouvait tirer parti 
des compétences et de l’enthou-
siasme des étudiants, tandis que 
les étudiants auraient l’occasion 
d’apprendre à gérer une publica-
tion politique et d’accéder à la 
Colline du Parlement. 
    « La Colline est un atout qui se 
trouve à deux pas, mais il est dif-
ficile de s’y faire une place », 
explique M. Dornan.   
  Aux termes de l’entente entre 
l’Association et Carleton, qui 
pourrait être renouvelée pour 
deux autres années, trois stagiai-
res – Kelly Patrick, Julia Skika-
vich et Joel Kom – ont été em-
bauchés pour rédiger des articles, 
susciter des contributions et assu-
rer la mise en page d’un bulletin 
de nouvelles comptant de huit à 
16 pages en décembre, février, 
mai et août.  
    Chaque stagiaire recevra des 
honoraires de 400 dollars par nu-
méro. L’Association assumera les 
frais liés à la traduction, à l’im-
pression et à la distribution par la 
poste du bulletin de nouvelles, 
tandis que l’École fournit les or-
dinateurs et les logiciels nécessai-
res à la mise en page.  
   Mme Patrick, Mme Skikavich et 
M. Kom travailleront sous l’égide 
du rédacteur en chef émérite 
Keith Penner, un ancien député 
libéral de Thunder Bay, et d’un 
comité de rédaction comptant 
cinq membres. M. Penner et le 
comité aideront les étudiants à 
naviguer dans des eaux parfois 

mouvementées, tout en produi-
sant une publication non parti-
sane destinée à une clientèle très 
partisane. 
   « Nous voulons que les stagiai-
res dirigent le bulletin », explique 
M. Rowland. « Toutefois, il peut 
s’avérer délicat de faire du jour-
nalisme pour une association qui 
représente chacun des anciens 
partis. C’est pourquoi nous avons 
créé le poste de rédacteur en chef 
émérite. Il est le sage qui doit 
servir de guide ».  
   M. Rowland espère que, dans 
quelques années, l’Association 
pourra donner la chance à d’au-
tres écoles de journalisme de re-
lever le défi.  
   « À l’heure actuelle, l’idée est 
de maintenir le programme à Car-
leton pendant quelques années, 
puis de faire le tour du pays », 
affirme M. Rowland.  

Nouvelle entente pour le bulletin de nouvelles  

Doug Rowland participe à la céré-
monie du jour du Souvenir 
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Joel Kom 
 
  Dans le contexte où la faible par-
ticipation électorale – particulière-
ment de la part des jeunes – de-
vient de plus en plus préoccupante, 
la Commission du Droit du Canada 
est sur le point de publier les résul-
tats de son étude sur la réforme 
électorale. 
   L’étude, dans le cadre de la-
quelle divers groupes ont été 
consultés, y compris l’ACEP, doit 
être déposée au Parlement au début 
de 2004. La CDC poursuit son pro-
cessus de consultation et ébauche 
actuellement son rapport final. 
   Steven Bittle, un agent de recher-
che supérieur auprès de la CDC 
affirme que l’étude porte sur les 
possibilités de créer un dialogue 
public sur les formules de re-
change au scrutin. 

   Il a déclaré que le projet s’ef-
fectue dans un contexte où la dé-
mocratie est beaucoup plus qu’un 
simple système électoral. 
   La CDC a envoyé un question-
naire sur la réforme électorale à 
tous les membres de l’association 
en mars dernier. Le questionnaire 
contenait des questions comme 
« Pourquoi les gens se sentent-ils 
aliénés dans leur système gouver-
nemental? », « Pourquoi le vote 
est-il important? » et « Les Cana-
diens devraient-ils envisager 
d’adopter un système électoral 
plus proportionnel? 
   M. Bittle a indiqué que les 
membres ont retourné à la CDC 
80 questionnaires remplis, une 
réaction extraordinaire. 
   Il a ajouté que la moitié des 
personnes qui avaient rempli le 
questionnaire croyaient que le 

temps d’une réforme électorale 
était venu. 
   Il a aussi ajouté qu’il était ex-
trêmement important de tenter de 
faire participer les personnes qui 
ont fait et qui font encore partie 
du système. 
   M. Bittle espère que les occa-
sions de travailler avec l’associa-
tion se multiplieront à l’avenir et 
que l’étude fera l’objet d’un sui-
vi. 
   «Leurs commentaires consti-
tuent un élément important de 
l’étude», a-t-il déclaré. 
   M. Bittle croit que la CDC 
poursuivra sa recherche sur la 
réforme électorale après le dépôt 
de l’étude et il espère que les an-
ciens parlementaires seront en-
core ouverts pour aider la Com-
mission. 

L’ACEP débat la réforme électorale 

On pourra s’asseoir à la table  
Kelly Patrick 

 
   La prochaine fois que le prési-
dent de l’Association canadienne 
des ex-parlementaires assiste à un 
banquet ou à un gala avec des lea-
ders canadiens et des dignitaires, 
une place toute spéciale lui sera 
réservée. 
   En effet, en février, le président 
de l’Association a été ajouté au 
Tableau de la préséance pour le 
Canada, la liste officielle à partir 
de laquelle on détermine qui ob-
tiendra les meilleurs sièges lorsque 
des dignitaires canadiens se réunis-
sent. 
   La gouverneure générale occupe 
le premier rang, suivie du premier 
ministre, de la juge en chef de la 
Cour suprême, des présidents du 
Sénat et de la Chambre des com-
munes, des ambassadeurs et des 

hauts-commissaires. Les anciens 
membres du Cabinet sont au 
10e rang, mais, jusqu’à ce que 
l’ancien président de l’ACEP, 
Barry Turner, lance une campa-
gne de lobbying qui a duré trois 
ans afin d’y faire ajouter le prési-
dent de l’ACEP, le Tableau pas-
sait sous silence les quelque 
900 anciens députés et sénateurs 
du pays. 
   « Lorsque j’ai jeté un coup 
d’œil à la liste, j’ai remarqué que 
des hauts-commissaires et des 
consuls généraux qui ne sont 
même pas Canadiens y étaient, a 
expliqué M. Turner. Je me suis 
dit : “Pourquoi les anciens mem-
bres du Parlement, les hommes et 
les femmes qui ont bâti notre 
pays, n’y sont-ils pas, eux?” » 
   Pour corriger cet oubli, 

M. Turner a dû d’abord convain-
cre la ministre du Patrimoine ca-
nadien, Sheila Copps, d’appuyer 
l’idée. « On m’avait conseillé de 
lui écrire, a dit M. Turner. Mais 
je l’ai rencontré à l’aéroport de 
Hamilton il y a trois ans. Je lui ai 
posé la question. Elle a pensé que 
c’était une bonne idée. » 
   Mais pour obtenir une place 
dans la liste, il ne suffit pas de 
convaincre la ministre du Patri-
moine canadien, a déclaré Ellen 
MacIsaac, agente du protocole à 
la section ministérielle qui s’oc-
cupe du cérémonial, du protocole 
et de la promotion des symboles 
canadiens. 
   La ministre du Patrimoine ca-
nadien a dû formuler une recom-
mandation à l’intention du pre-

(Suite à  la page 6) 
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(Suite  de la page 5) 
mier ministre. Celui-ci a dû par la 
suite écrire à la gouverneure gé-
nérale, qui a pris la décision fi-
nale. 
   Il est difficile de modifier la 
liste, a poursuivi Mme MacIsaac, 
car les agents du protocole doi-
vent faire preuve d’un tact ex-
trême lorsqu’ils établissement les 
plans de table des dîners d’appa-
rat et des galas. « Vous n’avez 
aucune idée des problèmes que 
cela peut poser jusqu’à ce que 
vous travailliez à un événement 
et qu’un député veut s’asseoir à 
côté de Joe Clark. Ce serait un 
impair car il est un ancien pre-
mier ministre. » 
   C’est pourquoi les ajouts à la 
liste sont rares. Avant que le nom 
du président de l’ACEP soit ajou-
té — au 28e rang, au bas de la 
liste — le dernier ajout remonte 
en mai 2002, lorsque le greffier 
du Conseil privé est apparu au 
22e rang. 
   Les fonctionnaires de Patri-
moine Canada ont d’abord rejeté 
la demande de M. Turner. « Les 
bureaucrates ont déclaré que cela 
établirait un précédent, a-t-il dit. 
Il fallait leur donner une bonne 
raison. » 
   C’est ainsi que M. Turner a de-
mandé à l’actuel président de 
l’ACEP, Doug Rowland, et à 
Herb Gray de l’aider à convain-
cre le greffier adjoint du Conseil 
privé d’appuyer son idée. « Nous 
lui avons soumis des arguments 
solides et il a dit oui. » 
   Après cette rencontre, tout s’est 
passé très vite. En janvier, l’As-
sociation a reçu une lettre la féli-
citant d’avoir été ajoutée au Ta-
bleau de la préséance. 
    « J’étais complètement ravi. 
J’ai dit : “Dieu existe et il a ré-
pondu à mes prières”, a affirmé 
M. Turner. J’étais à la fois fier, 
heureux et satisfait. » 

Joel Kom 
 
   Vous êtes-vous déjà posé des 
questions sur les voix qui répon-
dent au téléphone aux bureaux de 
l’association?  
   Sinon, vous auriez peut-être inté-
rêt. Derrière ces deux voix se ca-
che le moteur qui fait fonctionner 
l’association tous les jours. 
   Susan Simms et Céline Fraser 
sont les 
agentes 
adminis-
tratives et 
de la lo-
gistique 
du bureau. 
Quand 
une tâche 
doit être 
complé-
tée,  Susan 
et Céline 
sont là pour 
s’en occuper. 
   Susan est au service de l’associa-
tion depuis ses débuts en 1996. 
Née en Nouvelle-Écosse, elle vit 
actuellement à Chelsea. Elle a 
deux fils : Alex, 15 ans et Stephen, 
12 ans. 
   Lorsque le projet de plaque de 
1996 était en cours – pour souli-
gner l’établissement de l’associa-
tion – Susan a collaboré pour join-
dre chaque ancien sénateur et dé-
puté. Une fois que l’association a 
été instituée officiellement, elle a 
commencé à travailler à contrat.  
   Avec l’épanouissement de l’as-
sociation, Susan a été embauchée à 
temps plein. 
   Susan a déclaré que l’association 
avait grandi et évolué, en faisant 
remarquer qu’il fallait plus de res-
sources administratives au moment 
où la jeune organisation en était à 
ses premières années. 

   Céline est entrée au service de 
l’association en avril avec un 

contrat à long terme. Elle est née 
à Plantagenet (Ontario), un petit 
village situé à une demi-heure à 
l’est d’Ottawa. Auparavant, elle 
avait travaillé à titre de commis 
comptable pour l’entreprise de 

rénovation de son époux. Elle a 
un fils de 14 ans, Shawn et une 

fille de 12 ans, Stéfany. 
   Céline croit 
que la partie 
la plus diffi-

cile de son 
travail 

consiste à 
tenir à jour la 

liste des 
noms et titres 
des membres 
qui ne cesse 

de s’allonger 
et que la 

meilleure par-
tie consiste à organiser les grands 

événements de l’association. 
   Mais Céline affirme qu’elle 
apprend encore certains aspects 
du travail. 
    Susan indique qu’elle a vu 
l’association évoluer depuis ses 
premiers jours. 
   Les membres participent da-
vantage aujourd’hui d’après elle. 
Elle ajoute que plus d’activités 
sont planifiées et que l’associa-
tion a établi une fondation éduca-
tive avec laquelle elle travaille en 
étroite collaboration. 
   Elle croit également que le pro-
fil de l’association est rehaussé. 
Les gens de la Colline et le grand 
public demandent de plus en plus 
de renseignements, ce qui indique 
que l’expérience et le savoir des 
anciens parlementaires est recon-
nu. 

Le duo dynamique 

Céline Fraser et Susan Simms 
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Julia Skikavich 
 
   Le 7 octobre, le Très honorable 
John Turner a prononcé un dis-
cours au Château Laurier. Dans 
son discours intitulé « Votre vote 
compte-t-il vraiment? Le rôle de 
tous les députés fédéraux et pro-
vinciaux », M. Turner critiquait la 
structure actuelle du Parlement.  
   Dans le discours, M. Turner a 
évoqué les difficultés actuelles 
auxquelles tous les parlementaires 
se heurtaient. Il mentionne notam-
ment le pouvoir du Cabinet, la ri-
gueur de la discipline de parti, la 
structure du système de comités et 
le rôle des médias dans l’évolution 
et le déclin prétendu du pouvoir 
des parlementaires. 
   M. Turner s’est intéressé au rôle 
des députés à partir du moment où 
il a été élu député en 1963. Il a ex-
primé son point de vue dans un 
discours prononcé au Club Kiwa-
nis St. George à Montréal en octo-
bre 1963. Il a modifié son discours 
par la suite et s’est adressé aux étu-
diants de l’Université McGill en 
1964. Même à cette époque, il 
voyait des problèmes dans le sys-
tème. Il a déclaré que dans les 40 
dernières années, la situation s’est 
même détériorée.  
   S’adressant à son public le 7 oc-
tobre, il a déclaré : Voici votre dé-
puté. Il est fouetté par la discipline 
des machines du parti; la classe 
des mandarins lui donne de l’infor-
mation à la goutte; il est écrasé par 
le Cabinet et la structure imposante 
de l’industrie, des syndicats et des 
communications et il est tenu dans 
l’ombre en cette époque de som-
mets et du culte du leadership. 
 
   Ayant eu l’occasion de s’entre-
tenir avec M. Turner à son bu-
reau de Toronto, l’ACEP lui a 

demandé de 
commenter le 
discours. 
 
 M. Turner: 
Je crois que 
toutes les per-
sonnes qui 
sont au cou-
rant du dis-
cours sont 
d’accord pour 
dire qu’il s’agit 
d’un des grands 
secrets du pays 
– la non-pertinence du Parlement 
et des assemblées législatives. Ce 
que nous avons fait à Ottawa il y 
a quelques semaines consistait en 
partie à mettre en relief la fai-
blesse du Parlement et, je l’es-
père, à attirer l’attention des ci-
toyens canadiens sur cette ques-
tion importante. Les Canadiens 
ne s’en préoccupent pas réelle-
ment, mais ils se doutent d’ins-
tinct que quelque chose ne va pas 
étant donné la faible participation 
électorale au cours des 20 derniè-
res années. 
 
 D’après le discours, la démo-
cratie est devenue invisible au 
Canada. Est-ce une impression 
commune chez les parlementai-
res? 
 
   M. Turner: Si vous parlez au 
député moyen aujourd’hui, vous 
constaterez une profonde frustra-
tion à l’égard de la façon dont le 
Parlement fonctionne. Les dépu-
tés ne reçoivent pas suffisamment 
d’information au moment oppor-
tun. Ils n’ont pas suffisamment 
de perspective pour remettre en 
question la fonction publique. Ils 
n’ont pas suffisamment de pers-

pective pour analyser les mesures 
fiscales élément par élément et 
particulièrement, les dépenses, 
élément par élément. Le système 
de comités est régi par le gouver-
nement, il n’est pas libre et ou-
vert. Ils se plaignent de ne pas 
être informés promptement. Ils ne 
reçoivent pas d’information du 
tout et la liberté de l’institution 
est tout à fait limitée. 
 
Comment cette situation peut-
elle être changée? 
 
   M. Turner: Libérer le système 
de comités. La législation est 
transmise sous forme de principe 
plutôt que sous forme d’ébauche 
au comité, de sorte que ce dernier 
peut étudier et remettre en ques-
tion la fonction publique en se 
fondant sur une base. Les whips 
doivent être retirés du comité 
pour laisser ce dernier travailler. 
Il importe de laisser siéger libre-
ment les députés aux comités et 
de ne pas laisser tout le contrôle 
entre les mains des whips du par-
ti. Nous parlons d’information, 
d’étude, d’examen et de capacité 
de critiquer. 

«Dans l’ombre, des sommets »  
Les députés sont sans pertinence, M. Turner déclare à l’ACEP  

Robert Cooper/Archives Nationales 

L’ancien premier ministre John Turner à la Chambre 
des communes en 1984. 
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Tony Lamb 
Président de l’AFMPA 

 
   Quel grand amour a l'homme qui 
sacrifie une journée du plus grand 
festival de jazz du monde pour la 
cause de l'Association of Former 
Members of the Parliament of Aus-
tralia (AFMPA). 
Je devais traverser le Canada à la 
fin de juin avec un groupe de jazz 
de Sydney et j'ai pris des arrange-
ments avec Susan Simms, direc-
trice de l'Association canadienne 
des ex-parlementaires, afin de pas-
ser une journée à Ot-
tawa en visite chez 
nos amis du Com-
monwealth. 
   Le nouveau prési-
dent, Doug Rowland, 
et sa femme Helen 
McKiernan, m'ont 
pris dans leur voiture 
luxueuse devant 
l'Auberge de jeu-
nesse de Montréal et 
nous nous sommes 
rendus dans la capi-
tale. 
   En route et durant 
le lunch dans le pitto-
resque comté de Hud-
son, nous avons échangé de l'infor-
mation sur nos associations respec-
tives. 
   J'ai mentionné que dernièrement, 
j'avais assisté à l'exposition sur 
Trudeau à l'OPH (Old Parliament 
House d'Australie, qui abrite main-
tenant la galerie de portraits natio-
nale) dans le cadre de la semaine 
du Canada. (Leur fête nationale est 
le 1er juillet – ils aiment bien de-
vancer les Américains). Un des 
points saillants était Trudeau a été 
le premier ministre qui a été le plus 
longtemps en poste dans le Com-

monwealth moderne – seize ans 
avec une pause de six mois à la 
fin. 
   J'ai été en mesure de corriger ce 
point étant donné que (Robert 
Gordon) Menzies a été au pou-
voir pendant seize ans et deux 
mois, sans interruption, plus pra-
tiquement deux ans vers le début 
de la Deuxième Guerre mondiale. 
M. Rowland a remplacé Barry 
Turner, qui venait de passer huit 
ans à la présidence. 
   En cours de route, je m'émer-
veillais devant l'immensité de la 

végétation au milieu d'une jour-
née chaude et sèche de l'été, et 
j'enviais la fraîcheur des eaux 
limpides des larges rivières! Le 
Canada possède semble-t-il envi-
ron les deux tiers de l'eau potable 
du monde. L'Australie a de quoi 
s'inquiéter! 
   Nous sommes arrivés au Parle-
ment et avons pris la voiture 
sport de Doug. Nous avons ba-
vardé avec un des policiers à che-
val employés comme gardes à 
l'extérieur, ce qui ajoutait à l'effet 

carte-postale des environs. 
   Pendant vingt-cinq ans, la légi-
slature est passée par Québec, 
Montréal, Kingston et Toronto, 
chaque ville se battant pour deve-
nir la capitale. 
   On a demandé à la reine Victo-
ria de choisir la capitale perma-
nente de la Province Unie du Ca-
nada, et Ottawa fut son choix. 
   J'ai mentionné à Doug que no-
tre Parlement a résolu un conflit 
semblable entre nos deux plus 
grandes villes lorsqu'il a choisi 
Canberra. 

   Les édifices du 
Parlement d’Ottawa 

sont érigés sur la 
Colline du Parlement 

depuis les années 
1860. Après un in-
cendie catastrophi-
que en 1917, qui a 

fait sept victimes et 
n'a épargné que la 

bibliothèque du Par-
lement, l'édifice du 

Centre et la Tour de 
la Paix ont été re-
construits en style 

gothique. 
   L'édifice du Centre 

original, un dédale 
de pièces, de bureaux et de salles 
de réunions aux murs en bois, en 
plus d'une salle de lecture débor-

dant de journaux où l'incendie 
s'est déclaré, a été remplacé par 
un édifice à bureaux moderne. 

   La rotonde de la Confédération 
et le Hall d'honneur séparent le 
côté ouest, abritant le Président 
de la Chambre des communes et 
les chefs de partis, côté est où se 
trouvent le Président et les lea-
ders des partis du Sénat. J'ai eu le 
privilège de m'asseoir dans le 

Old Parliament House en Australie, qui abrite maintenant la galerie nationale 
de portraits . La galerie présentait une exposition  sur l'ancien premier minis-

tre Pierre Trudeau pendant ‘La semaine pour Canada’ l'été dernier. 

Le président des anciens députés  
australiens visite ses cousins canadiens 
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vaste fauteuil vert du Président de 
la Chambre des communes situé 
à l'extrémité nord de la Chambre. 
De ce point de vue, je pouvais 
admirer les plafonds en toile 
peints à la main et les vitraux co-
lorés qui les entourent, à l'image 
des emblèmes floraux des provin-
ces. 
   Les murs du Sénat illustrent les 
exploits des soldats canadiens 
durant la Première Guerre mon-
diale. Deux chandeliers de 
bronze, chacun pesant deux ton-
nes, éclairent la chambre. Dans 
tout l'édifice, on remarque d'in-
nombrables statues et gargouilles 
dont l'achèvement a nécessité un 
demi-siècle. 
   L'édifice de l'Est était jusque 
dans les années 1960 le centre 
politique du gouvernement du 
Canada. Il abrite maintenant les 
bureaux et les salles de réunions 
des ministres, des sénateurs, des 
députés et du personnel de sou-
tien. Le bureau du premier minis-
tre est de l'autre côté de la rue 
Wellington, dans l'édifice Lange-
vin. 
   La Tour de la Paix abrite la 
Chapelle du Souvenir, où sont 
gravés les noms des champs de 
bataille de la Première Guerre 
mondiale. De superbes livres ma-
gnifiquement calligraphiés 
contiennent les noms de chaque 
Canadien tué, et chaque jour les 
pages sont tournées afin que cha-
que nom apparaisse au moins une 
fois par année. 
   La statue commémorative du 
député canadien tué au combat, le 
lieutenant-colonel George Harold 
Baker, est érigée dans le foyer de 
la Chambre des communes. 
   J'ai mentionné à mon hôte que 
même si nous avons un superbe 
monument commémoratif dans 
notre capitale nationale, on ne 
trouve pas de monument simi-
laire à la mémoire des députés 
australiens qui sont morts au 

combat. J'étais donc motivé à 
corriger la situation, d'autant que 
la Nouvelle�Zélande a égale-
ment honoré ses députés morts au 
combat par l'installation d'une 
plaque dans son Parlement. 
   Doug Rowland m'a indiqué les 
deux longues rangées de plaques 
carrées en laiton, une pour cha-
que chambre, portant les noms de 
chaque député qui a siégé au Par-
lement. 
   Il m'a fièrement montré son 
nom et celui de son grand-père, 
C.C. Davies. 
   J'ai pu répondre qu'il y avait 
des plaques honorifiques en bois 
dans l'OPH (elles ont été enle-
vées temporairement pour l'expo-
sition sur Trudeau!) mais rien 
encore dans le nouvel édifice du 
Parlement. 
   Été oblige, les travaux du Parle-
ment d'Ottawa étaient ajournés. 
Le Parlement siège environ 
27 semaines par année, de sep-
tembre au début de juin. La 
Chambre des communes compte 
301 sièges et les députés sont 
élus pour un mandat maximal de 
cinq ans, comparativement à trois 
chez nous. Il y a 105 sièges au 
Sénat, tous nommés par le Gou-
verneur général, à la recomman-
dation du premier ministre. 
   Les sénateurs peuvent siéger 
jusqu'à 75 ans. J'ai trouvé impen-
sable que la Chambre haute ne 
soit pas élue et se prévalait des 
avantages de notre Sénat élu au 
scrutin proportionnel et de son 
rôle dans le processus démocrati-
que. 
   À la fin de la visite guidée par 
Doug, j'ai fait un arrêt à la bouti-
que de souvenirs pour acheter, 
comme il se doit, le t-shirt qui 
prouve que j'y étais, ainsi qu'un 
livre sur les édifices du Parlement 
pour les bureaux de l'AFMPA. 
   Puis a suivi un dîner très agréa-
ble avec Doug et son prédéces-
seur Barry Turner, qui était ac-

compagné de sa fille Jennifer. 
   Le restaurant était situé dans le 
vieux centre-ville d'Ottawa et 
nous avons trinqué à nos associa-
tions avec un verre de vin cana-
dien. 
   J'ai laissé planer l'idée, lancée 
par nos amis de Tasmanie, d'invi-
ter des membres à passer un long 
week-end dans un endroit conve-
nu préalablement, comme l'Île 
Norfolk. 
   Les Canadiens se sont montrés 
intéressés à la suggestion, que ce 
soit chez eux ou à l'étranger. Je 
leur ai promis de leur envoyer un 
exemplaire de l'ouvrage Images 
of the House, mentionné dans le 
numéro de juin de Federal Galle-
ry. 
   À huit heures moins quart, les 
Canadiens m'ont laissé pour que 
je prenne l'autobus Greyhound 
pour Montréal et je suis arrivé à 
temps au centre-ville pour savou-
rer les deux dernières heures du 
festival de jazz. 

Une des photos dans l'exposition 
australien sur M. Trudeau. 
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Les pages parlementaires 
Cherchez-vous un bon livre sur la politique? 

L’ACEP est là pour vous aider. 
Joel Kom 

 
Juggernaut 

Susan Delacourt 
 
    Même si on en a abondamment 
entendu parler et si elle a été régu-
lièrement à l’avant-scène ces trois 
dernières années sur la colline du 
Parlement, la lutte de pouvoir entre 
Jean Chrétien et Paul Martin de-
meure l’un des plus grands mystè-
res. 
   Mais les Canadiens ont mainte-
nant l’occasion d’en savoir plus 
sur la façon dont l’un des deux ad-
versaires en cause a su mener sa 
lutte acharnée pour la suprématie 
en dépit des controverses. Jugger-
naut de Susan Delacourt examine 
de l’intérieur ce que de nombreux 
observateurs ont qualifié de 
« machine Martin ». Bien que M. 
Martin n’occupe pas encore offi-
ciellement le poste de premier mi-
nistre, il a de toute évidence influé 
sur la politique canadienne, s’il 

faut en croire les détails saisis-
sants de moments clés au cours 
des dernières années qui sont pré-
sentés dans cet ouvrage.    
   L’ouvrage fait un compte rendu 
des événements qui ont conduit 
au 2 juin 2002, le jour de l’évic-
tion de M. Martin du Cabinet. 
Mme Delacourt, chef du bureau du 
Toronto Star à Ottawa, dévoile 
des détails que de nombreux ob-
servateurs de la scène politique 
prétendaient connaître. À partir 
des réunions tranquilles visant 
l’élaboration d’initiatives straté-
giques aux controverses publi-
ques notables et aux réactions de 
M. Martin, Mme Delacourt fait la 
lumière sur ce que d’aucuns ont 
appelé la machine politique la 
mieux huilée de l’histoire.    
   De nombreux hommes et fem-
mes politiques sont mentionnés 
dans l’ouvrage, et pas toujours en 
termes très flatteurs, ce qui lui a 
valu de compter parmi les ouvra-
ges sur la politique les plus popu-
laires des derniers temps. Mais, le 
plus ironique peut-être, c’est que 
le sujet du livre n’est pas encore 
officiellement la personne la plus 
puissante du pays, même si bien 
des gens prétendent – surtout 
après la lecture de l’ouvrage – 
que le côté « officiel » de la 
chose n’est qu’un détail.    
   À n’en pas douter, les histoires 
et les anecdotes qui parsèment 
l’ouvrage intéresseront les ex-
parlementaires. Si vous vous êtes 
déjà demandés comment le Cana-
da en est arrivé à la situation que 
nous connaissons sur le plan poli-
tique, vous le découvrirez en par-

tie à la lecture de cet ouvrage.   
  

Iron Man 
Lawrence Martin 

 
    Comme si les ouvrages sur les 
géants de la politique ne faisaient 
pas assez jaser comme cela, la 
suite de The Will to Win, de La-
wrence Martin, paru en 1995, 
devrait mettre en valeur Jugger-
naut, le livre de Mme Delacourt. 
    Dans Iron Man, M. Martin suit 
Jean Chrétien tout au long de son 
mandat de premier ministre, de-
puis la course à la direction du 
Parti libéral en 1990. À la lecture, 
nul ne sera étonné de constater 
que ce qui ressort le plus chez M. 
Chrétien, qui a remporté trois 
majorités consécutives, c’est sa 
détermination. 
   C’est vraiment un tour de force 
pour M. Martin d’avoir réussi à 
condenser en un seul ouvrage les 
années les plus importantes d’une 
carrière politique aussi longue 
que celle de M. Chrétien. Les 
lecteurs pourront revivre certains 
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des plus grands moments de la 
dernière décennie, de la victoire 
libérale éclatante en 1993 au 
conflit entre le premier ministre 
et Paul Martin, en passant par le 
référendum du Québec en 1995.   
    Pour une compilation d’événe-
ments échelonnés sur une aussi 
longue période, cet ouvrage four-
mille étonnamment d’actualités et 
de leurs conséquences, comme la 
guerre en Iraq et ce qu’on appelle 
l’ « héritage » du premier minis-
tre     
   Le plus surprenant peut-être au 
sujet de ce livre c’est que M. 
Martin n’a pas pu rencontrer le 
premier ministre avant juin der-
nier, soit à peine quelques mois 
avant la date de publication pré-
vue. M. Martin aurait dit qu’il 
avait dû travailler fort pour cons-
tamment mettre à jour les détails 
de son livre au fil de l’évolution 
quotidienne des événements et de 
la course à la direction du Parti 
libéral.   
   Pourtant, l’actualité de cet ou-
vrage en fera à coup sûr une lec-
ture des plus intéressantes pour 
les ex-parlementaires. De fait, on 
peut voir le premier ministre 
aborder les enjeux qui ont domi-
né la scène politique, jusqu’à sa 
retraite et le couronnement de 
Paul Martin en tant que futur pre-
mier ministre. 
   Pour les Canadiens, M. Chré-
tien est lui-même demeuré une 
sorte d’énigme, le petit gars de 
Shawinigan qui a semblé se rele-
ver de toutes les embûches politi-
ques. L’auteur donne un aperçu 
des années au pouvoir de M. 
Chrétien et surtout, peut-être, 
nous apprend les choses qu’un 
premier ministre doit faire et évi-
ter dans les situations politiques 
incontournables.   
 
 

 
 

 
From Prison To Parliament 

Frank Howard 
 
   « S’il y avait une bataille à la 
Chambre des communes, deux 
députés survivraient et Frank Ho-
ward serait l’un d’eux. » — John 
Turner. 

   

Frank Howard, député de Skeena 
pendant 17 ans, vient de publier 
une fascinante autobiographie 
intitulée From to Prison to Par-
liament. 
    Il s’agit d’une récit dramatique 
et saisissant dans lequel Frank 
Howard raconte que sa mère était 
prostituée et son père, proxénète, 
et qu’il a passé sa tendre enfance 
dans des familles d’accueil et 
dans un orphelinat. Son adoles-
cence était tout sauf tranquille et 
équilibrée. Il est devenu suici-
daire. Finalement, il a passé deux 
ans dans un pénitencier de la Co-
lombie-Britannique pour vol à 
main armée. En prison, il s’est 
juré de revenir sur le droit che-
min, et il s’en est sorti à la force 
du poignet : de transgresseur de 
la loi, il est devenu législateur. 
    En cours de mandat, il a été 
victime de chantage, a refusé de 
s’y plier, puis a révélé son passé 
en prison à la télévision. Son li-
vre, From Prison to Parliament, 
porte sur ses 27 années de service 

à la Chambre des communes et à 
l’Assemblée législative de la Co-
lombie-Britannique. 

    « Direct et tranchant, Frank 
Howard n’y va pas de main 
morte à l’endroit de certains de 
ses collègues politiciens du CCF 
et du NPD. En lisant From Pri-
son to Parliament, on comprend 
facilement comment ses antécé-
dents ont servi ses électeurs et, en 
même temps, exaspéré d’autres 
politiciens. » 
 
Écrit par Barbara A. Cruikshank 

Frank Howard 

«Sa mère était pros-
tituée et son père, 
proxénète, et qu’il a 
passé sa tendre en-
fance dans des fa-
milles d’accueil et 
dans un orphelinat.» 

LE POINT  
 
SUR ELIZABETH MATTE 
 

   Elizabeth Matte, une des  
agentes administratives et de la 

logistique de l’Association  
continue d’être en congé de  

maladie prolongé. L’Association 
transmet à Elizabeth ses  

meilleurs voeux de prompt  
rétablissement. 
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Julia Skikavich 
 

Naissance du drapeau du  
Canada  

le 15 décembre 1964 
 

    Le « débat sur le drapeau » s’est 
tenu à la Chambre des communes 
de juin à décembre 1964. La ques-
tion du drapeau du Canada avait 
été soulevée à de nombreuses re-
prises au Parlement, mais c’est 
avec l’élection de Lester B. Pear-
son au poste de premier ministre 
que la question est entrée dans le 
débat public.   
    Le contenu du nouveau drapeau 
a fait l’objet d’une grande contro-
verse dans le public canadien et au 
Parlement. Les Canadiens-français 
manifestaient un intérêt particulier 
à l’égard de l’apparence du dra-
peau, tandis que l’opposition 
conservatrice voulait que le dra-
peau fasse état des « races fonda-
trices ». Entre-temps, Pearson vou-
lait que le drapeau soit dépourvu 
de toute référence coloniale.   
   Le débat a fait rage au sein d’un 
comité composé de représentants 
de tous les partis et après l’audi-
tion de 250 discours sur le drapeau 
à la Chambre des communes, la 
question a été passée au vote. Le 
drapeau, inspiré par une concep-
tion du Collège militaire royal  du 
Canada, a été adopté à 2 h le matin 
du 15 décembre avec une majorité 
de 163 votes à 78. 
 

 L’Accord de libre-échange entre 
en vigueur  

le 1er janvier 1989 
 
  En 1986, le Canada et les États-
Unis ont commencé les négocia-
tions d’un accord de libre-
échange. Un accord a été conclu 
en octobre 1987. Toutefois, cette 
question a soulevé une grande 
controverse dans le public cana-
dien. L’entente a nettement pola-
risé les opinions. 
    À la Chambre des communes, 
les libéraux se sont opposés à la 
loi. Le chef de l’opposition, John 
Turner, a indiqué qu’il ne per-
mettrait pas l’adoption du projet 
de loi au Parlement. Au Sénat, on 
voulait « Que le peuple décide ». 
À l’automne 1988, la question 
était au coeur de la campagne 
électorale et après la victoire des 
conservateurs, le libre-échange 
est entré en vigueur le 1er janvier 
1989. 
 

Fin du projet Avro Arrow  
 le 20 février 1959 

 
   Le 20 février 1959 est connu 
comme le « vendredi funeste » 
dans le monde de l’aviation au 
Canada parce que la Chambre des 
communes a mis un terme au 
projet Arvo Arrow ce jour-là. 
   Le Arrow était un biréacteur 
tous temps de pointe. Mis au 
point par A. V. Roe, l’aéronef 
faisait partie des efforts déployés 
pour mettre au point un appareil 
pouvant contrer la menace des 
bombardiers soviétiques au cours 
de la guerre froide. Toutefois, le 
coût de la mise au point de 
l’avion à réaction était élevé, en-
viron 2 millions de dollars par 
appareil avant l’installation des 

systèmes de commande de tir et 
de missile. Équipé de ces élé-
ments, le coût de chaque appareil 
était de 12,5 millions de dollars.   
   Les prototypes Arrow ont été 
approuvés par le gouvernement 
fédéral en 1953 et les vols d’essai 
ont révélé qu’avec les bons mo-
teurs, l’avion pouvait être le plus 
rapide au monde. L’incertitude a 
commencé à planer et après 
l’élection du gouvernement 
conservateur en 1956, on a cher-
ché à réduire les coûts du pro-
gramme. Les programmes des 
systèmes de commande de tir et 
de missile ont été éliminés et 
l’accent a été mis sur l’exporta-
tion de l’avion à réaction. Toute-
fois, vu que les ventes n’augmen-
taient pas, le programme Arvo 
Arrow a été abandonné en 1959 
dans une grande controverse. 
   La fin du programme s’est ac-
compagnée de la perte de 14 000 
emplois. Les critiques portaient 
notamment sur la dévastation de 
l’industrie aéronautique cana-
dienne, puisque de nombreux 
scientifiques et ingénieurs sont 
passés aux États-Unis et sur la 
plus grande dépendance des 
États-Unis en ce qui concerne les 
avions d’interception. 
 
 SOURCES : 
   Kriton, John.  « Avro Arrow. »  
Canadian Encyclopedia Online. 
   Marsh, James H.  « There Ne-
ver Was an Arrow. »  Canadian 
Encyclopedia Online. 
    Mattheson, John Ross.  « Flag 
Debate. »  Canadian Encyclope-
dia Online. 
   Wilkinson, Bruce W.  « Free 
Trade. »  Canadian Encyclopedia 
Online. 

Il était une fois au Parlement 
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Nous ont quittés 
L’ACEP se souvient des ex-parlementaires qui 

sont décédés au cours des derniers mois 
Morissey Johnson 

1932-2003 
 

   Morrissey Johnson, un député 
conservateur de Terre-Neuve et du 
Labrador pendant un mandat, est 
décédé le 14 juillet à l’âge de 
70 ans; la voiture dans laquelle il 
se trouvait a heurté un orignal sur 
l’autoroute transcanadienne près 
de Lewisporte Junction.  
   M. Johnson laisse le souvenir 
d’un grand capitaine de navire 
phoquier qui, grâce à son poste de 
député de Bonavista-Trinity-
Conception, s’est dressé contre 
l’assaut de publicité négative qui a 
frappé la chasse au phoque tradi-
tionnelle au cours des années 
1980. 
   Né à Little Catalina, Terre-
Neuve, en 1932, M. Johnson a par-
ticipé à la chasse au phoque an-
nuelle de cette province jusqu’en 
1983, et s’est fait le porte-parole 
des chasseurs de phoque à la fin 
des années 1970.  
   D ’ a b o r d  é l u  e n  1 9 8 4 , 
M. Johnson a subi la défaite à 
l’élection fédérale suivante et, par 
la suite, fut nommé président du 
Conseil consultatif du saumon de 
l’Atlantique. 
   Betty-Ann Johnson, son épouse 
depuis 23 ans, leurs deux enfants 
ainsi que 10 enfants d’un mariage 
antérieur lui survivent.    

 
Gordon Taylor 

1910-2003 
  Gordon Taylor, un député de l’as-
semblée provinciale de l’Alberta et 
du Parlement fédéral dont la car-

rière a duré presque un demi-
siècle, a succombé à une crise 
cardiaque le 26 juillet 2003 à 
l’âge de 93 ans. 
   Enseignant né à Calgary et 
voué à l’amélioration du sort des 
enfants démunis dans les envi-
rons de sa ville adoptée de Drum-
heller, Alberta, M. Taylor a fondé 
en 1932 un camp d’été pour les 
garçons de familles pauvres, bap-
tisé Camp Gordon. 
   En 1940, sa passion pour l’en-
traide le pousse vers l’arène poli-
tique locale, lançant une carrière 
de 40 ans à titre de député pro-
vincial pour le Parti Crédit So-
cial. En 1951, il est devenu le 
plus légendaire des ministres al-
bertains responsables de la télé-
phonie et des autoroutes : il a me-
né l’amélioration de chacune des 
artères majeures de la province 
durant ses 28 ans en poste.   
   En 1979, il a remporté, à titre 
de candidat conservateur, le com-
té de Bow River. Il a été réélu à 
deux reprises avant de se retirer 
de la vie politique en 1988. 
   M. Taylor, qui ne s’est jamais 
marié et n’a jamais eu d’enfant, 
laisse derrière 11 nièces et ne-
veux et leurs familles. 
 

  
L’honorable  

Martin O’Connell 
1916-2003 

 
   L’honorable Martin O’Connell, 
un ancien ministre libéral qui a 
contribué à la conception du Ré-
gime de pensions du Canada et 

du régime d’assurance-maladie 
avant même d’amorcer son illus-
tre carrière politique, est décédé 
le 11 août 2003 à l’âge de 87 ans, 
à la suite d’une lutte contre la 
maladie de Parkinson. 
   Né à Victoria, Colombie-
Britannique, M. O’Connell a 
d’abord travaillé comme ensei-
gnant dans le système public. Il a 
obtenu une maîtrise et un docto-
rat en économie politique à l’Uni-
versité de Toronto, avant de se 
tailler une place parmi le trio de 
jeunes gens brillants – les « Whiz 
Kids » – qui ont appuyé le minis-
tre des Finances Walter Gordon 
en 1965 au moment où ce dernier 
préparait des politiques sociales 
innovatrices telles que le RPP et 
le régime public d’assurance-
santé. 
   En 1968, M. O’Connell a rem-
porté le comté fédéral de Scarbo-
rough-est. Défait en 1972, il a été 
réélu deux ans plus tard et a servi 
jusqu’à sa retraite en 1980, assu-
mant le poste de ministre d’État 
et du travail au cours de cette pé-
riode. 
   Helen Alice O’Connell, son 
épouse depuis 58 ans, un fils et 
une fille ainsi que quatre petits-
enfants lui survivent. 
 

 L’honorable  
John Munro 

1931-2003 
 

   L’honorable John Munro, un 
député libéral qui laisse le souve-
nir d’un homme politique sans 
façons qui a toujours pris la part 
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du plus faible, est décédé d’une 
crise cardiaque à l’âge de 72 ans, 
le 19 août 2003. 
   Natif de Hamilton, M. Munro a 
amorcé sa carrière à titre d’avocat 
de droit du travail. En 1962, il a 
remporté pour la première fois le 
comté fédéral de Hamilton-est en 
1962. Il a conservé son siège pen-
dant sept élections consécutives, 
si bien qu’en 1998 la ville d’Ha-
milton a rebaptisé son aéroport, 
l’aéroport international John C. 
Munro, en son honneur.  
   À titre de ministre du sport 
amateur, ministre de la santé et 
du bien-être social, ministre du 
travail, ministre des affaires in-
diennes et du Nord canadien à 
l’époque de Trudeau, M. Munro a 
défendu des causes souvent igno-
rées telles que les droits des Au-
tochtones et des travailleurs. En 
1984, il a brigué sans succès la 
direction du parti libéral.  
   En 2000, plus de dix ans après 
son départ de la scène fédérale, 
l’attrait qu’exerçait la politique 
locale sur M. Munro a poussé ce 
dernier à se porter candidat à la 
mairie de Hamilton, à l’âge de 
69 ans. 
   M. Munro, qui s’est marié trois 
fois, laisse derrière deux filles et 
deux fils. 

 
J.C. Van Horne 

1921-2003 
 
   Charlie Van Horne, un homme 
politique haut en couleur du Nou-
veau-Brunswick qui a littérale-
ment bâti un pont entre sa pro-
vince et le reste du Canada, a 
succombé à une crise cardiaque 
le 27 août 2003 à l’âge de 82 ans. 
La carrière politique de M. Van 
Horne s’est amorcée en 1955 
avec son élection, à titre de can-
didat conservateur, dans le comté 
de Restigouche-Madawaska. 
   Durant ses années dans l’arène 

politique fédérale, il a fait campa-
gne en faveur de la construction 
d’un pont entre Campbellton, au 
nord du Nouveau-Brunswick, et 
les collectivités québécoises de 
l’autre côté de la rivière Resti-
gouche.  
   Le pont interprovincial qui 
porte son nom a été mis en ser-
vice au début des années 1960. 
   Il a servi pendant un an en tant 
que chef du parti conservateur du 
Nouveau-Brunswick durant les 
années 1960, et fut ministre du 
tourisme au sein du gouverne-
ment provincial de Richard Hat-
field dans les années 1970. 
   Après avoir quitté la vie politi-
que en 1975, tirant parti de ses 
années à la barre du ministère du 
tourisme, il est devenu consultant 
auprès de l’industrie touristique à 
Victoria (Colombie-Britannique) 
et en Californie. 
 

Harold Herbert  
1922-2003 

 
   Harold Herbert, ancien député 
libéral du Québec à l’origine de 
la fête du Canada, a perdu sa ba-
taille contre le cancer le 25 juillet 
2003. 
   M. Herbert est né à Londres 
(Angleterre). Il a déménagé au 
Canada en 1941 afin de s’entraî-
ner comme capitaine d’aviation 
avec l’armée britannique. À la fin 
de la guerre, il a immigré au Ca-
nada, où il est devenu associé 
d’une entreprise de construction. 
   Il a été élu député de Vaudreuil 
(Québec) pour la première fois en 
1972. Il a été réélu trois fois 
avant d’être défait aux élections 
de 1984. 
   En 1980, M. Herbert a déposé 
un projet de loi d’initiative parle-
mentaire pour que le 1er juillet, 
qui était la Fête du Dominion, 
devienne la fête du Canada. 
   Après son départ de la politi-

que, M. Herbert a été courtier en 
valeurs mobilières, il a travaillé 
avec la Lakeshore Legion Hou-
sing Association et a été trésorier 
de l’Association canadienne des 
ex-parlementaires. 
   M. Herbert laisse dans le deuil 
son épouse et leurs trois enfants. 
 

Maurice Dionne 
1936-2003 

 
   Maurice Dionne, ancien député 
fédéral libéral et un incontourna-
ble de Miramichi, la ville du 
Nouveau-Brunswick où il habi-
tait, est décédé le 17 novembre 
après avoir résisté à la maladie 
d’Alzheimer pendant 12 ans. 
   M. Dionne a grandi à la ferme 
de ses parents, à Johnville, au 
Nouveau-Brunswick.   
  M. Dionne a été élu pour la pre-
mière fois à la Chambre des com-
munes sous la bannière libérale 
comme député de Northumber-
land—Miramichi en 1974 et a été 
réélu trois fois par la suite avant 
de quitter la vie politique, en 
1993. À Miramichi, il a lutté pour 
que l’usine de papier prenne de 
l’expansion, pour faire draguer le 
lit de la rivière Miramichi et pour 
faire construire un pénitencier à 
Renous. Il a toujours été le cham-
pion de la cause des francopho-
nes et des Mi’kmaq de sa cir-
conscription. 
  M. Dionne laisse dans le deuil 
son épouse Precille, ses deux fil-
les et ses trois fils. 
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